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DECISION N° BC/23-023
Aménagement et habitat

Garantie d'emprunt - Centre d'Hébergement et
d'Accompagnement Gérontologique de PACY-SUR-EURE -
Extension de l'EHPAD - Prêt Banque postale - 6 975 000 € -

Garantie de 40%

Les membres du Bureau communautaire de Seine Normandie Agglomération, légalement
convoqués le 7 avril 2023, se sont réunis lors de la séance du Bureau de Seine Normandie
Agglomération, Salle Vallée du Gambon, sous la Présidence de Monsieur Frédéric DUCHÉ,
le 13 avril 2023 à 15h00.

Etaient présents : 
Frédéric  DUCHÉ,  François  OUZILLEAU,  Pascal  LEHONGRE,  Pieternella
COLOMBE,  Aline  BERTOU,  Thomas  DURAND,  Christian  LE  PROVOST,  Johan
AUVRAY, Jérôme GRENIER, Julien CANIN, Annick DELOUZE, Patricia DAUMARIE

Absents :
Guillaume GRIMM, Thibaut BEAUTÉ

Absents excusés :
Antoine ROUSSELET , Pascal JOLLY

Pouvoirs :
Dominique MORIN a donné pouvoir à Jérôme GRENIER

Secretaire de séance : Julien CANIN





Le Bureau communautaire de Seine Normandie Agglomération,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code civil ;

Vu l’arrêté préfectoral n°DÉLE/BCLI/2019-59 du 30 décembre 2019 portant modification des
statuts de la communauté d’agglomération Seine Normandie Agglomération ;

Vu  la  délibération  n°CC/21-78  du  8  juillet  2021  portant  délégation  de  compétences  au
Bureau communautaire ;

Vu le rapport de présentation du Président ;

Considérant  que le  Bureau Communautaire  a reçu délégation  pour  prendre,  En matière
d’emprunt,  toute décision de recourir  à l’emprunt par des contrats d’emprunt (classiques,
obligataires ou assortis d’une option de tirage) dans les limites suivantes : le montant des
emprunts souscrits au cours d’une année ne pourra excéder 5 000 000 €, et dans la limite
des inscriptions budgétaires annuelles ; la durée maximale des emprunts souscrits ne pourra
être supérieure à 30 années ;

Considérant que Pascal LEHONGRE et Julien CANIN ne prennent pas part au vote ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1 :  D’autoriser Le Président ou son représentant à signer la garantie d’emprunt de la
Communauté d’Agglomération Seine Normandie Agglomération pour un montant de 6 975
000,00 € à hauteur de 40% destiné au financement projet de reconstruction et d’extension
de l’EHPAD de Pacy-sur-Eure.

Article 2 : D’autoriser Le Président ou son représentant à signer tout acte d'engagement ou
contrat de prêt conclu entre la Banque postale et le CHAG de Pacy-sur-Eure aux conditions
suivantes :

Principales caractéristiques du contrat de prêt

- Le contrat de prêt est composé d'une phase de mobilisation et d'une seule tranche 
obligatoire.

- Montant du contrat de prêt : 6 975 000,00 EUR
- Durée du contrat de prêt : 32 ans
- Objet du contrat de prêt : Financement de la reconstruction de l’EHPAD

-          Phase de mobilisation

- Pendant la phase de mobilisation, les fonds versés qui n'ont pas encore fait l'objet de
la mise en place d'une tranche constituent l'encours en phase de mobilisation.

- Durée : 24 mois, soit du 30/12/2022 au 15/12/2024.
- Versement des fonds : à la demande de l’emprunteur
- Montant minimum de versement : 15 000,00 EUR
- Taux d'intérêt annuel : index €STR assorti d'une marge de + 0,09 %
- Date de constatation : Index publié le jour ouvré TARGET suivant chaque jour de la 

période d’intérêts
- Base de calcul des intérêts : nombre exact de jours écoulés sur la base d’une année 

de 360 jours.
- Echéances d'intérêts : périodicité mensuelle.



-          Tranche obligatoire à taux fixe du 15/12/2024 au 15/12/2054

- Cette tranche obligatoire est mise en place le 15/12/2024 dans la limite du Montant 
du prêt.

- Montant : 6 975 000,00 EUR
- Durée d'amortissement : 30 ans
- Taux d'intérêt annuel : taux fixe de 2,07 %
- Base de calcul des intérêts : mois de 30 jours sur la base d'une année de 360 jours 
- Echéances d'amortissement et d'intérêts : périodicité trimestrielle
- Mode d'amortissement : constant
- Remboursement anticipé : autorisé à une date d'échéance d'intérêts pour tout ou 

partie du montant du capital restant dû, moyennant le paiement d'une indemnité 
actuarielle.

- Préavis : 50 jours calendaires

-          Commissions
- Commission d'engagement : 0,05 % du Montant du Crédit
- Commission de non-utilisation : 0,18 %

Garanties

• Caution avec renonciation
au bénéfice de discussion

Cautionnement par le Département de l'Eure (SIREN :
222 702 292) à hauteur de 50 % du Montant du Crédit
avec  renonciation  au  bénéfice  de  discussion
comprenant le principal, les intérêts, intérêts de retard,
commissions, frais et accessoires.

Production de la garantie : La production  de la  garantie  constitue  une condition
suspensive à la mise à disposition des fonds. A défaut
de production  de la  garantie  avant  le  15/05/2023,  le
prêt  sera  définitivement  annulé.  En  conséquence,  le
prêteur sera délié de ses obligations.

• Caution avec renonciation
au bénéfice de discussion

Cautionnement  par  la  Communauté  d'Agglomération
Seine  Normandie  Agglomération  (SIREN :
200 072 312) à hauteur de 40 % du Montant du Crédit
avec  renonciation  au  bénéfice  de  discussion
comprenant le principal, les intérêts, intérêts de retard,
commissions, frais et accessoires.

Production de la garantie : La production  de la  garantie  constitue  une condition
suspensive à la mise à disposition des fonds. A défaut
de production  de la  garantie  avant  le  15/05/2023,  le
prêt  sera  définitivement  annulé.  En  conséquence,  le
prêteur sera délié de ses obligations.

• Caution avec renonciation
au bénéfice de discussion

Cautionnement  par  la  commune  de  Pacy  sur  Eure
(SIREN : 200 063 774) sur Eure à hauteur de 10 % du
Montant  du Crédit  avec renonciation  au bénéfice  de
discussion comprenant le principal, les intérêts, intérêts
de retard, commissions, frais et accessoires.

Production de la garantie : La production  de la  garantie  constitue  une condition
suspensive à la mise à disposition des fonds. A défaut
de production  de la  garantie  avant  le  15/05/2023,  le
prêt  sera  définitivement  annulé.  En  conséquence,  le
prêteur sera délié de ses obligations.

Etendue des pouvoirs du signataire



- Le  représentant  légal  de  l'emprunteur  est  autorisé  à  signer  l'ensemble  de  la
documentation contractuelle relative au contrat de prêt décrit ci-dessus à intervenir
avec  La  Banque  Postale,  et  est  habilité  à  procéder  ultérieurement,  sans  autre
délibération et à son initiative, aux diverses opérations prévues dans le contrat de
prêt et reçoit tous pouvoirs à cet effet.

- Garantie : Caution solidaire de Seine Normandie Agglomération à hauteur de 40% ,
le Département de l’Eure à hauteur de 50% et la Ville de Pacy-sur-Eure à hauteur de
10%.

- La  Communauté  d’Agglomération  Seine  Normandie  Agglomération  renonce,  par
suite, à opposer à la Banque postale l’exception de discussion des biens du débiteur
principal et toutes autres exceptions dilatoires et prend l’engagement de payer de ses
deniers, à première réquisition de la Banque postale, toute somme due au titre de cet
emprunt en principal à hauteur de la quotité sus-indiquée, augmentée des intérêts,
intérêts de retard, indemnité de remboursement anticipé et autres accessoires ainsi
que tous frais et impôts qui, pour un motif quelconque, n’auraient pas été acquittés
par l’organisme emprunteur ci-dessus désigné à l’échéance exacte.

- La Communauté d’Agglomération Seine Normandie Agglomération s'engage pendant
toute la durée des prêts à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour
couvrir les charges des emprunts.

Article  3 : En  vertu  de  l’article  R.421-1  du  code  de  justice  administrative,  la  présente
décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de ROUEN dans un
délai de deux mois à compter de son affichage.

Article 4 : La présente décision sera affichée et publiée au recueil des actes administratifs,
communiquée au conseil  communautaire lors de sa prochaine séance et ampliation sera
adressée à Monsieur le Préfet et à Monsieur le Trésorier. 

Article 5 : Le Président est chargé de l’exécution de la présente décision.

Fait en séance les jours, mois et an susdits,
Pour extrait certifié conforme,































































COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SEINE NORMANDIE AGGLO

Alliance

Tableau de bord

Synthèse de votre dette au 17/03/2023

Capital restant dû
(CRD)

Taux moyen
(ExEx,Annuel)

Durée de vie résiduelle Durée de vie moyenne
Nombre de

lignes
46 319 016.76 € 2,33 % 29 ans et 4 mois 18 ans et 3 mois 190

© Finance Active

Finance Active – 46 rue Notre-Dame des Victoires 75002 Paris
T. +33 (0)1 55 80 78 40 - www.financeactive.com 
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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SEINE NORMANDIE AGGLO

Alliance

Emprunts garantis
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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SEINE NORMANDIE AGGLO

Alliance

Dette par type de risque (avec dérivés)

Type Capital Restant Dû % d'exposition
Taux moyen

(ExEx,Annuel)
Fixe 4 594 816.50 € 9,92 % 1,55 %
Variable 0.00 € 0,00 % 0,00 %
Livret A 41 313 220.86 € 89,19 % 2,40 %
Inflation 410 979.40 € 0,89 % 3,70 %
Ensemble des risques 46 319 016.76 € 100,00 % 2,33 %
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Finance Active – 46 rue Notre-Dame des Victoires 75002 Paris
T. +33 (0)1 55 80 78 40 - www.financeactive.com 
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COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SEINE NORMANDIE AGGLO

Alliance

Dette selon la charte de bonne conduite
Risque faible

Taille de la bulle = % du
CRD

Risque élevé
© Finance Active

Finance Active – 46 rue Notre-Dame des Victoires 75002 Paris
T. +33 (0)1 55 80 78 40 - www.financeactive.com 

4



COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SEINE NORMANDIE AGGLO

Alliance

Dette par prêteur

Prêteur Capital Restant Dû % du CRD Disponible (Revolving)
CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

42 975 125.99 € 92,78 %

CAISSE D'EPARGNE 2 203 430.65 € 4,76 %
Autres prêteurs 1 140 460.12 € 2,46 %
Ensemble des prêteurs 46 319 016.76 € 100,00 % -

© Finance Active

Finance Active – 46 rue Notre-Dame des Victoires 75002 Paris
T. +33 (0)1 55 80 78 40 - www.financeactive.com 

5



COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION SEINE NORMANDIE AGGLO

Alliance

Dette par année

2023 2024 2025 2026 2027 2032
Encours moyen 45 954 581 € 44 845 014 € 43 746 450 € 42 613 606 € 41 451 057 € 35 138 454 €
Capital payé sur la période 1 344 484 € 1 071 344 € 1 112 591 € 1 141 649 € 1 162 243 € 1 367 665 €
Intérêts payés sur la période 840 486 € * 1 511 772 € * 1 680 667 € * 1 502 917 € * 1 404 905 € * 1 150 341 €
Taux moyen sur la période 2,75 % 3,77 % 3,63 % 3,37 % 3,22 % 3,20 %

Finance Active – 46 rue Notre-Dame des Victoires 75002 Paris
T. +33 (0)1 55 80 78 40 - www.financeactive.com 
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Alliance
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Alliance
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